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Assiette
Question écrite n° 44453

Texte de la question

M. Francis Galizi appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la necessite de reviser a
la baisse la valeur locative des immeubles commerciaux implantes en centre-ville. Le rapport entre l'evaluation
retenue pour les locaux situes en peripherie et ceux implantes en centre-ville est de 1 a 4 en moyenne. Il est peu
equitable que les commercants installes en centre-ville, qui assument un role irremplacable de service de
proximite, soient relativement plus imposes que leurs confreres etablis en peripherie. C'est pourquoi, il lui
demande de lui faire part des projets du Gouvernement destines a mettre un terme a cette situation generatrice
de distorsion de concurrence et prejudiciable a la competitivite des commercants traditionnels.

Texte de la réponse

La valeur locative d'un immeuble represente le loyer ou le revenu net qu'un proprietaire pourrait tirer du bien
loue dans des conditions normales. Dans la mesure ou il existe souvent des ecarts importants entre le montant
des loyers en centre ville et ceux pratiques en peripherie, ces differences se retrouvent lors de la determination
des valeurs locatives. Cela etant, la loi no 90-669 du 30 juillet 1990 relative a la revision generale des
evaluations cadastrales a prevu dans son article 6, la constitution, au niveau de chaque departement de
secteurs d'evaluation. Un secteur d'evaluation regroupe les communes ou parties de communes qui, dans le
departement, presentent un marche locatif homogene. Au sein de chaque secteur d'evaluation, un tarif distinct
est etabli, a partir des loyers constates, pour chaque categorie de proprietes representees. Les evaluations
cadastrales issues de la revision devraient donc permettre, dans certains cas, un reajustement des ecarts
constates sans toutefois pouvoir les annuler lorsque ceux-ci sont justifies. Un avant-projet de loi d'integration
dans les roles des evaluations cadastrales revisees a ete soumis en juillet dernier au comite des finances
locales qui a emis un avis favorable sous reserve de la mise en oeuvre de certains amenagements qui font
actuellement l'objet d'etudes complementaires. Le Gouvernement devrait etre ainsi en mesure de soumettre au
Parlement, en 1997, un projet de loi d'integration dans les roles des evaluations cadastrales revisees. Si ce delai
peut etre respecte, l'integration des bases revisees pourrait intervenir a compter de 1999. Ces precisions sont
de nature a repondre aux preoccupations exprimees.
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